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Aussac-vadalle le 14 juin 2007

Maître AUDRY Emmanuelle

15 Rue de Beaulieu



BP 237



16007 ANGOULEME Cedex 
Objet :

Mise en demeure  à l’encontre des ayants droits 

pour non-entretien  de la parcelle D 1485 

sources de nuisances
(Succession de M Roger POIRIER)
P.J : 

Copie des courrier adressés aux ayant droits en RAR
Courrier RAR n° 1A 006 015 4037 0

Cher Maître,

Comme suite à mes précédents courriers du 23 octobre 2006 envoyés aux ayant droits de Monsieur Roger POIRIER, concernant l’entretien de la parcelle cadastrée D 1485, je vous informe ce jour que je leur demande leur autorisation écrite afin que la municipalité puisse intervenir à titre exceptionnel pour effectuer un entretien minimum sur cette parcelle. 

Comptant sur leur civisme pour éviter toute procédure juridique parfois désagréable et afin d’éviter tout problème de salubrité publique qui pourrait survenir.

Veuillez agréer, Cher Maître, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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